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Élaboration des documents d’apprentissage 
sur l’utilisation de logiciels ouverts au 

gouvernement

Présentation aux conseils mixtes
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Aperçu

● Survol du projet, incluant les méthodes de collaboration, la mobilisation 

auprès des organisations externes.

● Mise à jour sur les progrès sur les documents de cours

● Rétroaction et discussion

● Prochaines étapes
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Survol du projet

● Objectif : Élaborer des documents d’apprentissage qui habilitent 

les cadres du secteur public partout au Canada à évaluer, à 

acquérir, à gérer des logiciels ouverts et à en profiter.

● Produits livrables :

○ Un cours comprenant six modules
■ Les documents de cours seront disponibles en format texte accessible et 

seront hébergés dans la plateforme d’apprentissage en ligne Open North. 

○ Ressources supplémentaires :

■ Résumé d’une page pour chaque module du cours.

■ Listes de ressources, listes de contrôle pour les principaux processus.
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Examen du processus

Plateformes 

collaboratives

● On a déterminé et 

évalué des options de 

plateforme pour 

l’élaboration, 

l’hébergement, 

l’entretien et 

l’adaptation future du 

contenu.
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Contenu du cours

● On a examiné les 

documents de recherche 

fournis par le Groupe de 

travail sur les logiciels 

ouverts (GTLO).

● On a déterminé les 

principaux concepts 

d’apprentissage.

● On a mobilisé les experts.

○ Fondement du code 

public

○ Partenariat pour le 

processus ouvert 

d’octroi de contrats

● On a organisé les concepts 

en une série de modules.

Mobilisation de la 

communauté de 

pratique (CdP)

● On a élaboré un plan 

afin de créer des 

mobilisations 

productives avec les 

membres de la CdP par 

l’intermédiaire de 

l’élaboration de 

contenus et les phases 

d’essais.
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Communauté de pratique

● Composition actuelle : Sept fonctionnaires provenant des équipes des 

services numériques à l’échelle du Canada.

● Pourquoi une CdP?

○ Les fonctionnaires ont des connaissances du monde réel qui sont essentielles 

à l’amélioration des opérations du gouvernement.

○ Les fonctionnaires comprennent la façon la plus efficace de mettre en forme 

et d’encadrer les nouvelles idées dans un contexte du secteur public.

○ La cocréation de documents d’apprentissage avec les fonctionnaires favorise 

un sentiment de propriété à l’égard du contenu.

○ Les relations bâties pendant la CdP peuvent devenir le cœur d’une collectivité 

de gérance des logiciels à long terme.
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Ateliers de la communauté de pratique

Atelier no 1 (16 août)

● Présenter les modules 

d’apprentissage 

proposés.

● Solliciter des études 

de cas auprès des 

membres de la CdP.
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Atelier no 2 

(12 septembre)

● Rétroaction des essais 

des utilisateurs sur le 

format du système de 

gestion de 

l’apprentissage (SGA).

● Discuter du contenu, 

des références et des 

études de cas.

Atelier no 3                       

(À déterminer)

● Valider le contenu 

définitif

● Valider le format 

définitif

● Discuter du 

perfectionnement, de 

la gouvernance et de 

la gérance de la 

collectivité.
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Contenu du cours
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Objectifs du cours

En suivant ce cours, les cadres du secteur public réaliseront ce qui suit :

1. Acquérir des connaissances de base concernant les principes fondamentaux du 
logiciel ouvert, de la façon dont cela diffère du logiciel exclusif conventionnel et 
concernant la valeur que le LO apporte dans un contexte du secteur public.

2. Apprendre à reconnaître les obstacles communs liés à l’utilisation du LO au 
gouvernement et déterminer les stratégies pour les surmonter.

3. L’acquisition d’une compréhension de la façon dont un cadre appliqué et 
opérationnel pour les décisions en matière de politique et de gestion peut favoriser 
une approche bien équilibrée à l’égard des logiciels – qu’il s’agisse d’un logiciel 
ouvert ou d’un logiciel exclusif conventionnel.
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Module 1 : Introduction au logiciel ouvert

Objectifs d’apprentissage :

● Passer en revue les cas d’utilisation générale de logiciels au gouvernement et apprendre en 

quoi le logiciel du gouvernement est unique.

● Présenter l’octroi de licences comme la différence fondamentale entre un LO et un logiciel 

exclusif conventionnel.

● Étudier les différences entre un LO et un logiciel exclusif.

● Apprendre les origines et les motivations du mouvement relatif au logiciel ouvert ainsi que les 

principes fondamentaux du fonctionnement actuel du LO, ce que cela signifie d’obtenir et 

d’entretenir un LO.

● Mettre en évidence les avantages liés à l’utilisation du LO au gouvernement, déterminer les 

défis uniques qui y sont associés et présenter les stratégies pour surmonter ces défis – des 

stratégies qui seront élaborées de manière plus détaillée au long du cours.
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Module 2 : L’équipe de la source ouverte

Objectifs d’apprentissage :

● Discuter de la grande variété de fonctions d’emploi, de profils professionnels et d’ensembles 

de compétences en ce qui concerne la mise en œuvre ou l’entretien de solutions de LO au sein 

d’une organisation gouvernementale.

● Passer en revue les lignes directrices en matière d’embauche et de direction d’une équipe 

technique d’une taille convenable.

● Présenter des stratégies pour partager des capacités à l’échelle de différentes instances 

gouvernementales.
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Module 3 : Octroi de licences, approvisionnement 
et finances.

Objectifs d’apprentissage :

● Comprendre les différences entre les modèles d’octroi de licences de logiciel ouvert et de 

logiciel exclusif.

● Comprendre les différences entre les approches de développement agile et de la cascade. 

● Comprendre la raison pour laquelle le préjugé des systèmes gouvernementaux à l’égard du 

logiciel exclusif et du développement selon le modèle de la cascade.

● Comprendre les différents modèles de recettes de logiciel et la façon dont ils ont une incidence 

sur les structures de coûts du gouvernement.

● Apprendre de nouvelles approches en matière d’approvisionnement, d’octroi de contrats, 

d’octroi de licences et de dotation.
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Module 4 : Sécurité et protection des 
renseignements personnels

Objectifs d’apprentissage :

● Discuter des considérations principales en matière de sécurité et de protection des 

renseignements personnels associés au LO.

● Traiter les perceptions (et perceptions erronées) communes concernant les risques du LO 

comparativement à un logiciel exclusif commercial.

● Étudier les différents outils et les différentes techniques pour évaluer et atténuer les risques en 

matière de sécurité et de protection des renseignements personnels associés au LO.
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Module 5 : Accessibilité et entretien

Objectifs d’apprentissage :

● Discuter des principales questions en matière de durabilité liées au LO.

● Présenter les défis communs auxquels sont confrontées les organisations dans le maintien de 

leurs solutions de LO.

● Déterminer les principaux éléments de la gérance réussie des solutions de LO.
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Module 6 : Travailler avec le LO à l’échelle des 
territoires de compétence

Objectifs d’apprentissage :

● Passer en revue les questions intergouvernementales soulevées dans les modules précédents.

● Discuter des principales considérations au moment de mettre sur pied des équipes 

plurigouvernementales portant sur un élément logiciel particulier.

● Discuter du partage des ressources entre les différents ordres de gouvernement.

● Étudier ce que signifie la participation à une collectivité mondiale de gérance de la base de 

code.
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Modèle de cours sur le SGA
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Lien vers l’aperçu du module du cours

https://360.articulate.com/review/content/9ad2486e-5d9d-4b8e-82ac-e60db266cbba/review
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Prochaines étapes

● Incorporer la rétroaction sur les essais par les utilisateurs des conseils 

mixtes, du GTLO et de la CdP, et effectuer une itération du contenu 

définitif.

● Créer les modules de cours d’apprentissage en ligne restants à partir du 

contenu définitif.

● Planifier l’animation continue de la CdP après la fin du projet. 
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Discussion

● Réflexions initiales sur le contenu du module du cours.

● Mobiliser les cadres supérieurs dans les documents définitifs sur les 

essais par les utilisateurs.

● Plans des conseils mixtes et de l’Institut des services axés sur les citoyens 

(ISAC) concernant l’animation et la promotion des documents 

d’apprentissage définitifs.
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